
 

 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 
PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

 
passé en application de l’article 28 du CMP 

Objet  du marché :   Assistance à Maitrise d’Ouvrage  
Lieu d’exécution :   Commune de Lapoutroie 
 
 
Entre la commune de Lapoutroie représentée par Monsieur le Maire. 
   
 
et ................................................................ , agissant pour mon compte ou  le compte de  
la société, sis à ……..........................................d’autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er :  Le présent contrat a pour objet la conduite d’opération pour la restructuration 
d’une plate-forme sportive (terrain de football) en terrain multisports (tennis, softball, quilles et 
football. 

La mission du présent marché se décompose en trois éléments : 
 

1. La définition des besoins du maître d’ouvrage 
2. L’établissement du programme de consultation du maître d’œuvre 
3.  Le choix du maître d’œuvre 

Article 2 : Montant du contrat  

Elément de mission 1 La faisabilité de l’opération € HT 
Elément de mission 2 L’établissement de l’Avant Projet € HT 
Elément de mission 3 Estimation des coûts et des aides prévisibles € HT 

   
 Total HT      .…………......…€ 
 TVA 19.6%  …………………€ 
 Total TTC     …………………€ 



Article 3 : Délais 
   
Chaque phase fera l’objet d’un délai distinct : 

Elément de mission 1 La faisabilité de l’opération  6 semaines 
Elément de mission 2 L’établissement de l’Avant Projet 4 semaines 
Elément de mission 3 Estimation des coûts et des aides prévisibles 3 semaines 
 

        
Article 4 : Pièces constitutives du marché  

Le marché est constitué par les documents contractuels ci-dessous énumérés par ordre de 
priorité : 

• le présent document valant acte d’engagement ; 
• ses annexes énumérées ci-dessous : 
• Mémoire technique  
• Cahier des charges 
• Le règlement de consultation 
• le cahier de clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 

prestations intellectuelles 

Article 5 : Désignation de sous-traitants  

Les demandes d’acceptation des sous-traitants et d’agrément des conditions de paiement sont 
formulées dans le projet d’acte spécial joint en annexe au présent contrat. 

Article 6 : Variation des prix  

Le présent contrat est conclu à : 

  �  prix fermes actualisables 

Les prix  du présent marché sont  réputés établis sur la base des conditions économiques du 
mois de remise des offres   appelé « mois zéro » (m0) SEPTEMBRE 2010. 

L’index de référence  I  choisi pour l'actualisation des travaux faisant l’objet du marché est Ing. 
Cet index est publié : 

• au Bulletin Officiel du ministère en charge de l’Equipement, 
• au Bulletin Officiel de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des 

Fraudes (BOCCRF). 
Le coefficient d'actualisation  Cn  applicable est donné par la formule Cn =  I d-3  / I 0 

dans laquelle  I 0 et  I d-3 sont les valeurs prises respectivement au mois zéro et  au mois (d-3) 
par l'index de référence  I , sous réserve que le mois  d  de la date d'effet de l'acte qui emporte 
commencement d'exécution du marché soit  postérieur de plus de trois mois au mois zéro. 



Article 7  : Modalités de règlement  

Le comptable assignataire des paiements est : Madame le Trésorier  - Trésorerie de 
Kaysersberg. 
Le règlement des prestations fera l’objet d’un acompte à la validation de chaque élément de 
mission. 

 

compte ouvert à l'organisme bancaire : 
à : 
au nom de : 
 
sous le numéro :                                                                                      clé RIB : 
code banque :                                                                 code guichet : 

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux  sous-traitants payés 
directement en en faisant porter les montants au crédit  des comptes désignés dans les 
annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 
 

Article 8 : Résiliation du marché    

Les dispositions du CCAG sont seules applicables. 

 
SIGNATURES 

Mon offre m’engage pour une validité de 90 jours à compter de la date de signature du présent 
contrat par mes soins. 

A    , le     A    , le 
Le candidat                                            La personne responsable du marché 

 NOTIFICATION DU MARCHE AU TITULAIRE  

La notification transforme le projet  de marché en marché et le candidat  en titulaire.  

Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme du présent marché. 

A     , le 
Le titulaire 



 
 

ACTE SPECIAL DE SOUS -TRAITANCE DE PREMIER RANG  
 

���� ANNEXE N°___ A L'ACTE D'ENGAGEMENT  
���� DECLARATION SPECIALE EN COURS DE MARCHE  

Acceptation d'un sous-traitant  
Agrément de ses conditions de paiement 

 
Marché  

N° du marché : ____________________________________ ___________ (Ligne réservée à l’administration) 
Objet : 
Titulaire : 

Prestations sous -traitées  
Nature :  
 
 
Montant prévisionnel hors TVA  
des sommes à payer directement : 
 
Montant prévisionnel TVA incluse 
des sommes à payer directement : 

Sous -traitant  
 

Nom, raison  ou   
dénomination sociale : 
 
Entreprise individuelle  
ou   Forme juridique de la société : 
 
N° d'identité d'établissement (SIRET) : 
 
N° d'inscription � au répertoire des métiers  ou  � au registre du commerce et des sociétés : 
 
Adresse : 
(Tél. ) 
 
 
Compte à créditer (joindre un RIB ou RIP) : 
-  ouvert à l'organisme bancaire : 
-  à : 
-  au nom de : 
 
 
sous le n° :                                                                                                               Clé RIB : 
 
code banque :                                                                                   code guichet : 



Conditions de paiement du contrat de sous -traitance  
 
Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes : 
 
 
 
 
Date d'établissement des prix : 
 
 
Modalités de variation des prix : 
 
 
 
 
 
Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : 

Pièces à remettre systématiquement  
 

� Une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des cinq 
dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infraction s 
visées aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 et L125-3 du Code du Travail (article 45-3°c du 
CMP). 

� Une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder 
aux marchés publics (1° de l'article 114 du CMP).  

� Les capacités professionnelles du sous-traitant (moyens et références). 

Pièce à remett re en cas de déclaration spéciale en cours de march é 
 
� Le titulaire rend à la PRM l’exemplaire unique en vue d’une cession ou d’un nantissement de créances. La 

PRM mentionnera le montant maximal de la créance qu’il pourra nantir ou céder. 

� L’exemplaire unique est remis à l’établissement de crédit et ne peut être restitué. Le titulaire produit une 
attestation de l’établissement de crédit justifiant que la cession ou le nantissement de la créance est d’un 
montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la part sous-traitée, ou qu’il a été réduit de 
manière à réaliser cette condition. 

 
ATTENTION  : L’une des deux pièces doit être obligatoirement fournie avec la présente déclaration. 

Autres  renseignements  
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 108 Code des Marchés Publics : 
 
M 
 
Comptable assignataire des paiements : 
 
Mme le Trésorier – Trésorerie de Kaysersberg 
  



Le titulaire  Le mandataire du groupement 
A                                               A 
Le                                           Le 

Acceptation du sous-traitant et agrément de ses con ditions de paiement 
 

A _______________________________ le__________ 
 
La personne responsable du marché 

 


